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Jehan Vallier, a'ieul de la branche cadette, naquit ä Cressier
en 1482. En 1521, il est regu bourgeois de Soleure avec sa femme,
Jehanne Maillard, de Gieresse. Trois ans apres, les Cantons l'ano-
blissent en meme temps que son frere Pierre. II parait s'etre fixe
definitivement ä Soleure, dont il devint conseiller et oü il mourut
en 1549. Veuf, il s'etait remarie avec Marie Graff, de cette ville.
Un de ses arriere-petits-fils, Joseph, acquit en 1650 la seigneurie
de Vendlincourt pres de Porrentruy.

Cette branche, et par eile, la famille Vallier, s'eteignit dans
les enfants de Francois-Louis, bailli de Bechburg et chambellan
du Roi de Prusse, et de Marguerite de Roll d'Emmenholz, soit:
Caroline, 1798-1860, femme d'Amanz-Fidel Glutz de Blotzheim,
et Rodolphe, ne en 1808, historien de sa famille, mort celibataire
en 1887, dernier du nom.

Rien n'est plus ennuyeux qu'une seche genealogie. Je me suis
efforce d'elaguer les rameaux sans attrait et de faire revivre les

personnages qui le meritaient ä la lumiere un peu maigre des

documents parvenus jusqu'ä nous. J'espere avoir reussi ä eveiller
en vous un peu d'interöt pour ces Neuchätelois ä qui la fortune
sourit ä Soleure.

Rapport du Comite directeur

presente a la 9e assemblee generale, tenue ä Soleure
le dimanche 26 septembre 1943

Mesdames et Messieurs,
L'annee derniere nous avons siege en commun avec la Societe

suisse d'heraldique, k Yverdon et Payerne, les 5 et 6 septembre. La
premiere journee fut consacree avant tout ä l'heraldique, et le lende-
main, tandis que les fervents du blason visitaient Estavayer et Payerne,
nous avons tenu seance dans cette derniere localite. Nous decidämes,
au cours de la seance, de nous joindre encore aux heraldistes pour la
reunion de 1943. 11 etait convenu qu'elle aurait lieu ä Winterthour.

Des lors, on s'est rendu compte que, bien que genfsalogistes et
heraldistes aient souvent besoin les uns des autres et travaillent dans
des directions paralleles, une seance commune ne presente pas que
des avantages. Pour nous, en particulier, qu'elle oblige ä un deplace-
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ment de deux jours, nous devons subordonner notre programme ä
celui de nos voisins. II etait done preferable de revenir ä des seances
separees. Les heraldistes se sont rencontres a Winterthour an debut
de ce mois et nous voici plus ä l'aise, ici ä Soleure, pour parier de
nos affaires.

Comite directeur. C'est la derniere fois que le Comite directeur
issu de l'assemblee de Lausanne a l'honneur de se presenter devant
vous. Arrive au terme de son rnandat, il passe la main aux collegues
de Bale, qui ont bien voulu assumer la direction de la societe et vous
proposent, pour composer le comite, les personnes dont vous avez
trouve les noms au dos de la convocation.

Effectif. Dans notre rapport de 1942, nous disions que la societe
comptait 336 membres: aujourd'liui nous sommes 352, malgre six
demissions et un deces: le Dr Moser ä Romanshorn.

Malgre les temps peu propices que nous traversons, l'effectif de
la societe s'accroit lentement, mais, fait interessant, un nouveau grou-
pement vient de se constituer ä Geneve. Nous saluons sa naissance
avec plaisir, et nous ne doutons pas que les Galiffe et autres genealo-
gistes renommes ne trouvent de nombreux disciples dans la generation
presente des Genevois.

Les groupements locaux ou regionaux sont la plus belle manifestation

de l'activite de la societe. Iis tiennent des seances regulieres,
au cours desquelles de nombreuses etudes sont presentees et des pro-
blemes genealogiques poses et discutes. Souhaitons que l'exemple de
Geneve ait des imitateurs dans d'autres villes de notre pays.

Comptes. Vous avez regu, avec la convocation, un extrait des

comptes de la societe pour 1942 et une situation provisoire pour 1943.
II en resulte que le premier de ces exercices presente un solde actif
de fr. 104.15, tandis que le second se soldera probablement par un
deficit. En attendant que notre tresorier, M. Du Bois vous renseigne
plus completement sur notre situation financiere, nous voulons insis-
ter pour que le paiement de la cotisation ait lieu dans les premiers
mois de l'annee. Malgre les avertissements et les rappels du tresorier,
il y a encore un certain nombre de societaires qui tardent ä payer
leurs cotisations.

Questions en suspens. A Payerne, nous avons abondamment dis-
cute de la carte de recommandation, du repertoire general des registres
d'etat civil et de la Bibliographie genealogique. Ces problemes, dont
vous entretiendra tout ä l'heure M. Oehler, n'ont pas encore trouve de
solution. Un projet de carte de recommandation a ete elabore. II fut
soumis, par les soins de l'Office federal de 1'etat civil aux autorites
cantonales de surveillance et aux Archives cantonales. Contrairement
ä ce que l'on etait en droit d'esperer, la creation d'une carte de recom-
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mandation a souleve line opposition tres nette dans quelques cantons.
Ces derniers formulent en outre des objections ä l'etablissement d'un
repertoire general des registres d'etat civil. Reconnaissons, d'autre part,
que la plupart des cantons, notamment ceux qui ont centralise les an-
ciens registres de paroisse aux Archives de l'Etat, saluent avec plaisir
notre initiative et 1'encouragent.

Le «Genealogiste». Les Statuts confient la redaction de notre
bulletin ä deux redacteurs, un de langue alleniande, 1'autre de langue
frangaise, nommes par le Comite directeur. Nos collegues de Bale pro-
posent de placer ä la tbte du journal une commission de redaction
composee de cinq personnes: trois de langue allemande et deux de

langue frangaise.
Le grand comite en a discute ce matin et pour faire partie de

cette commission il vous proposera de designer M. August Burckhardt,
Bale, Mile Marguerite Alioth, Arlesheim, MM. Ekkehard Weiss, Bale,
Auguste Bouvier, Geneve, et Leon Montandon, Neuchätel.

Depuis notre assemblee de Payerne, quatre numeros du bulletin
ont paru. Signalons que dans celui de mars, notre collogue, M. J.-W.
Meyer a commence la publication du catalogue de la bibliotheque de
la societe. Les ouvrages sont deposes ä la Bibliotheque Nationale Suisse
ä Berne, oil ils peuvent etre demandes en pret.

Le «Genealogiste» a eu la bonne fortune de pouvoir publier le
discours que M. Philippe Etter a prononce, le 26 juin 1942 ä Zurich,
au congres Jeunesse et Familie. Un tirage ä part de ce discours est
entre dans la premiere serie de nos publications sous N° 12. La serie
d'articles publies par notre infatigable collegue, M. J. P. Zwicky, dans
le «Genealogiste» de 1936 ä 1942 sous le titre de Ahnentafeln
berühmter Schweizer, a ete reunie en une brochure de 48 pages, avec
une table des noms. Elle porte le N° 11 de la m§me serie de nos
publications,

Bureau central. Une societe eomme la nötre, constamment appelee
ä repondre ä de nombreuses demandes de renseignements et qui a
pour but de stimuler les etudes genealogiques comme aussi de grouper
toutes les publications et les manuscrits se rapportant ä l'histoire des
families suisses, se devait d'organiser un bureau central ä proximite
du depot de notre bibliotheque.

Des le debut, M. Robert Oehler a bien voulu se charger de diriger
ce bureau et de repondre, avec sa bienveillance coutumiere, aux
demandes frequentes qui lui furent adressees. Jusqu'en 1940, il assuma,
en outre, les fonctions de secretaire de la societe; il est au surplus
redacteur du «Genealogiste». Ces multiples fonctions sont devenues
une charge trop lourde, et M. Oehler a decide de renoncer ä gerer
le Bureau central.
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Une reorganisation de celiii-ci s'imposait. Le groupe de Berne,
plus particulierement interesse ä sa bonne marche, nous fait aujour-
d'hui la proposition de soumettre le bureau ä un reglement special,
precisant son organisation, son activite et fixant le tarif des emoluments

qu'il peut etre appele ä reclamer.
Le pro jet de reglement prevoit que le Bureau central est dirige

par une Commission de surveillance d'au moins trois membres, nom-
mes par l'Assemblee generale, rnais choisis dans le groupe de Berne.
Cette commission nomme le gerant et regle ses obligations par un
contrat. Le projet prevoit qu'un collaborateur genealogique peut etre
adjoint au gerant pour entreprendre des recherches plus speciales et
que, dans certains cas, le concours de correspondants sera sollicite.

L'adoption du projet du groupe de Berne entrainera une revision
des articles 12, 16 et 17 des Statuts, puisque le gerant ne serait plus
nomme par l'Assemblee generale.

Mesdames et Messieurs,
Au moment de mettre le point final ä notre dernier rapport, nous

voulons rappeler que notre societe compte dix ans d'existence. La
seance de fondation est du 11 septembre 1933, et le 18 mars suivant,
une assemblee generale, convoquee a Berne, adopta le projet de
Statuts et confirma le comite provisoire, qui devint ainsi definitivement
l'organe de la jeune societe. La publication d'un bulletin s'averait
necessaire, mais si modeste fut-il la societe ne pouvait en assumer
seule les frais. Jusqu'ä la fin de 1937, le «Genealogiste» trouva un abri
sous la couverture du «Collectionneur suisse», puis, des 1938, il vole
de ses propres ailes.

Dix ans sont peu de chose dans la vie d'une societe. Nous pou-
vons toutefois constater que durant ce court laps de temps, notre grou-
pement n'est pas reste inactif; il a travaille, il a suscite de nombreuses
bonnes volontes, il a montre que, dans le domaine de l'etude des
families suisses, beaucoup restait a faire, pour le plus grand bien de
l'ensemble du pays.

Neuchätel, 23 septembre 1943. Au nom du Comite directeur:
Le President,

Leon MONTANDON.

Tätigkeitsbericht der Gruppe Basel

Ueber die Tätigkeit der Gruppe Basel der SGFF kann dieses Jahr
nicht viel und besonders nichts Aussergewöhnliches berichtet werden. Wie

gewohnt versammelten sich die aktiveren Mitglieder im Restaurant zum
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